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(54)  Boîtes  en  carton  du  type  soudé  

(57)  Perfectionnements  aux  boîtes  en  carton  com- 
prenant  un  premier  rainage  (10,  10a)  formé  dans  une 
extrémité  supérieure  (6)  perpendiculairement  à  une 
bande  de  fermeture  (5),  un  second  rainage  (12)  coïnci- 
dant  avec  le  premier  rainage  (10,  10a)  et,  deux  troisiè- 
mes  rainages  (11,  11a)  s'étendant  dans  l'extrémité 
supérieure  (6)  depuis  le  point  de  jonction  du  premier  (1  0, 
10a)  et  du  second  rainage  (12)  jusqu'à  l'extrémité  libre 
correspondante  de  la  bande  (5),  l'extrémité  supérieure 
(6)  présentant  une  partie  terminale  (8)  qui  est  pliée  le 
long  desdits  rainages  et  qui  présente  une  amorce  de  rup- 
ture  (1  3)  le  long  de  laquelle  est  découpée  une  partie  afin 
de  former  un  bec  de  versage,  perfectionnements  carac- 
térisés  en  ce  qu'il  est  pratiqué  deux  rainages  complé- 
mentaires  (14,  14a)  qui  s'étendent  depuis  le  voisinage 
d'un  point  intermédiaire  médian  du  second  rainage  (12) 
jusqu'en  un  point  intermédiaire  de  chaque  troisième  rai- 
nage  (11,11a)  afin  de  pouvoir  fermer  le  bec  de  versage 
après  usage. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  des  perfectionne- 
ments  aux  boîtes  en  carton  du  type  soudé. 

L'invention  se  rapporte  à  des  boîtes  en  carton  de  s 
forme  générale  parallélépipédique  dont  une  extrémité 
est  fermée  par  soudure  des  lèvres  de  celle-ci  pour  former 
une  bande  qui  est  pliée  à  plat  contre  ladite  extrémité  et 
dont  les  parties  terminales  sont  rabattues  et  collées  con- 
tre  les  faces  latérales  correspondantes.  10 

Dans  de  telles  boîtes  l'une  des  parties  terminales, 
au  moins,  présente  une  amorce  de  rupture  ou  une 
impression  telle  qu'un  pointillé  indiquant  la  coupe  à  effec- 
tuer  après  que  ladite  partie  terminale  ait  été  décollée  et 
ramenée  au-dessus  de  l'extrémité  supérieure  pour  for-  15 
mer  un  bec  verseur. 

Un  des  inconvénients  de  telles  boîtes  est  que  lors- 
que  le  bec  verseur  est  formé,  il  n'est  plus  possible  de 
fermer  la  boîte. 

L'un  des  buts  de  la  présente  invention  est  de  remé-  20 
dier  à  cet  inconvénient. 

Les  perfectionnements,  selon  l'invention,  s'appli- 
quent  à  des  boîtes  en  carton  du  type  affectant  une  forme 
générale  parallélépipédique  avec  quatre  parois  latéra- 
les,  un  fond  et  une  extrémité  supérieure  fermée  par  sou-  25 
dage  bord  à  bord  des  lèvres  de  ladite  extrémité 
supérieure  pour  présenter  une  bande  parallèle  à  deux 
parois  latérales  opposées,  lesdites  boîtes  présentant  un 
premier  rainage  formé  dans  l'extrémité  supérieure  per- 
pendiculairement  à  la  bande  et  au  droit  de  l'une  des  30 
parois  perpendiculaires  à  celles  parallèles  à  la  bande, 
un  second  rainage  coïncidant  avec  le  premier  rainage  et 
pratiqué  dans  ladite  paroi  perpendiculaire  à  celles  paral- 
lèles  à  la  bande  et  au  voisinage  de  l'extrémité  supérieure 
et  deux  troisièmes  rainages  s'étendant  dans  l'extrémité  35 
supérieure  depuis  le  point  de  jonction  du  premier  et  du 
second  rainage  jusqu'à  l'extrémité  libre  correspondante 
de  la  bande,  l'extrémité  supérieure  présentant  une  partie 
terminale  qui  est  pliée  le  long  desdits  rainages,  rabattue 
contre  la  paroi  latérale  correspondante  et  collée  contre  40 
celle-ci,  ladite  partie  terminale  présentant  une  amorce 
de  rupture  ou  un  pointillé  s'étendant  transversalement  à 
la  bande  et  le  long  de  laquelle  est  découpée  une  partie 
afin  de  former  un  bec  de  versage,  lesdits  perfectionne- 
ments  étant  caractérisés  en  ce  qu'il  est  pratiqué  deux  45 
rainages  complémentaires  qui  s'étendent  depuis  le  voi- 
sinage  d'un  point  intermédiaire  médian  du  second  rai- 
nage  jusqu'en  un  point  intermédiaire  de  l'amorce  de 
rupture  en  direction  de  chaque  troisième  rainage. 

Grâce  à  cette  disposition  qui  est  très  simple  et  50 
n'entraîne  pas  de  modifications  importantes  dans  la 
fabrication  il  suffit,  pour  fermer  la  boîte,  d'appuyer  sur 
l'un  des  troisièmes  rainages,  les  deux  parties  délimitées 
par  le  premier  et  le  second  rainage  venant  s'étendre  per- 
pendiculairement  l'une  à  l'autre,  puis  d'appuyer  sur  55 
l'autre  troisième  rainage  de  sorte  que  les  parties  corres- 
pondantes  viennent  se  placer  de  la  même  façon  que  les- 
dites  premières  parties  en  recouvrant  celles-ci.  Pour 

reformer  le  bec  verseur,  il  suffit  d'appuyer  sur  les  parois 
latérales  adjacentes  à  la  partie  terminale. 

Suivant  une  caractéristique  constructive,  chaque 
rainage  complémentaire  s'étend  depuis  le  point  médian 
du  second  rainage  jusqu'au  point  d'intersection  du  troi- 
sième  rainage  et  de  l'amorce  de  rupture  ou  du  pointillé. 

On  peut  prévoir  deux  rainages  pratiqués  entre  les 
rainages  complémentaires  et  s'étendant  depuis  un  point 
intermédiaire  médian  du  second  rainage  jusqu'à 
l'amorce  de  rupture  ou  du  pointillé,  ce  qui  facilite  la  fer- 
meture  de  la  boîte. 

On  peut,  également,  prévoir  des  rainages  pratiqués 
entre  chaque  premier  et  troisième  rainage  et  s'étendant 
depuis  leur  point  de  jonction  jusqu'à  l'amorce  de  rupture 
ou  du  pointillé.  Une  telle  disposition  facilite  encore  la  fer- 
meture  de  la  boîte. 

Enfin,  les  rainages  peuvent  être  pratiqués  entre  le 
second  rainage  et  chaque  troisième  rainage  et  s'éten- 
dent  depuis  leur  point  de  jonction  jusqu'à  l'amorce  de 
rupture  ou  du  pointillé. 

L'invention  va  maintenant  être  décrite  avec  plus  de 
détails  en  se  référant  à  des  modes  de  réalisation  parti- 
culiers  donnés  à  titre  d'exemple  seulement  et  représen- 
tés  aux  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

Figure  1  est  une  vue  en  perspective  partielle  d'une 
boîte  perfectionnée,  selon  l'invention. 
Figure  2  montre  en  perspective  la  boîte  de  la  figure 
1,  l'extrémité  supérieure  étant  en  partie  déployée 
pour  permettre  de  former  le  bec  verseur. 
Figure  3  montre  en  perspective  la  boîte  lorsqu'on 
forme  le  bec  verseur. 
Figure  3  A  montre  en  perspective  la  boîte  avec  le 
bec  verseur  formé. 
Figure  4  et  figure  5  sont  des  vues  en  perspective 
montrant  les  phases  de  fermeture  du  bec  verseur. 
Figure  6,  figure  7  et  figure  8  sont  des  vues  en  pers- 
pective  montrant  des  variantes  de  réalisation. 

La  boîte  représentée  aux  différentes  figures  est  une 
boîte  en  carton  destinée  à  contenir  des  produits  liquides 
ou  en  poudre,  cette  boîte  ayant  une  forme  générale 
parallélépipédique  avec  quatre  parois  latérales  1  ,  2,  3  et 
4. 

L'une  des  extrémités  6  au  moins  de  la  boîte  com- 
porte  un  collage  ou  soudage  bord  à  bord  des  lèvres  pour 
former  une  bande  5,  cette  bande  s'étendant  parallèle- 
ment  aux  parois  1  et  3,  étant  rabattue  contre  ladite  extré- 
mité  6.  Cette  dernière  présente  ainsi  deux  parties 
terminales  7  et  8  qui  sont  pliées  et  collées  contre  les 
parois  latérales  correspondantes  2  et  4. 

La  partie  terminale  8  est  séparée  de  l'extrémité  6 
par  un  premier  rainage  1  0,  1  0a  situé  au  droit  de  la  paroi 
4  et  s'étendant  perpendiculairement  à  la  bande  5.  Un 
second  rainage  12  coïncide  avec  le  premier  rainage  10 
et  10a  et  permet  le  pliage  de  la  partie  terminale  8. 

Enfin,  il  est  prévu  deux  troisièmes  rainages  1  1  et  1  1a 
qui  s'étendent  depuis  le  point  de  jonction,  d'une  part,  des 
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rainages  10  et  12  et,  d'autre  part,  des  rainages  10a  et 
12,  jusqu'à  l'extrémité  libre  de  la  bande  5  (voir  fig.  2). 

Ces  boîtes  comportent,  généralement,  soit  une 
amorce  de  rupture  soit  une  impression  telle  qu'un  poin- 
tillé  1  3  indiquant  l'endroit  où  la  coupe  doit  être  effectuée  s 
pour  obtenir  un  bec  de  versage.  Ce  pointillé  13  s'étend 
depuis  la  bande  5  jusqu'à  un  point  de  la  partie  terminale 
8  situé  sensiblement  à  mi-hauteur  entre  le  rainage  12  et 
la  bande  5. 

Conformément  à  l'invention  entre  un  point  intermé-  n 
diaire  médian  du  second  rainage  12  et  un  point  de  cha- 
que  premier  rainage  11  et  11a  sont  pratiqués  des 
rainages  complémentaires  14,  14a. 

De  préférence,  les  rainages  complémentaires  14, 
1  4a  s'étendent  depuis  un  point  intermédiaire  médian  du  n 
rainage  12,  jusqu'au  point  d'intersection  des  premiers 
rainages  11,  11a  et  du  pointillé  13. 

Lorsqu'on  veut  former  le  bec  verseur,  on  décolle  la 
partie  terminale  8,  on  appuie  sur  les  parois  1  et  3  au  voi- 
sinage  de  l'extrémité  6  et  de  la  paroi  4,  puis  on  découpe  2t 
la  partie  terminale  8  le  long  du  pointillé  13  (voir  figure  3). 
On  peut,  à  l'aide  du  bec  ainsi  formé,  verser  une  partie 
du  liquide  ou  de  la  poudre  contenue  dans  l'emballage. 

On  peut  ensuite  refermer  l'emballage  en  exerçant 
une  pression  sur  le  troisième  rainage  1  1  de  manière  que  2t 
la  partie  délimitée  par  le  pointillé  13,  le  premier  rainage 
10  et  le  troisième  rainage  11  et  référencée  20  vienne 
s'étendre  dans  le  plan  des  rainages  délimitant  la  paroi  4 
des  parois  1  et  3,  tandis  que  la  partie  délimitée  par  le 
troisième  rainage  11,1e  second  rainage  1  2  et  le  rainage  3< 
complémentaire  correspondant  14  et  référencée  21 
s'étend  sensiblement  perpendiculairement  à  la  partie  20 
(voir  fig.  4). 

On  appuie  ensuite  sur  le  second  troisième  rainage 
1  1  a  (voir  fig.  5)  dont  les  parties  20a  et  2  1  a  correspondant  3i 
aux  parties  20  et  21  viennent  recouvrir  en  partie  ces  der- 
nières. 

Si  on  veut  ouvrir  le  bec  verseur,  il  suffit  (voir  les  flè- 
ches  f,  fig.  5)  d'exercer  une  pression  simultanément  sur 
les  parois  1  et  3  au  voisinage,  d'une  part,  de  la  paroi  6  4t 
et,  d'autre  part,  au  voisinage  de  la  paroi  4,  le  bec  reve- 
nant  automatiquement  dans  la  position  représentée  à  la 
figure  3A.  On  peut  également  obtenir  l'ouverture  du  bec 
en  pinçant  la  paroi  4. 

Dans  certains  cas,  l'extrémité  6  comporte,  d'un  côté  « 
de  la  bande  5,  un  rainage  30  qui  s'étend  depuis  le  point 
de  jonction  des  rainages  10,  11  et  12  jusqu'à  un  point 
intermédiaire  de  la  bande  5  adjacent  à  la  partie  terminale 
8  et  un  rainage  30a  correspondant  situé  sur  l'extrémité 
6  de  l'autre  côté  de  ladite  bande  5.  Pour  faciliter  l'ouver-  st 
ture  du  bec  verseur  (voir  figure  5),  on  peut  prévoir  deux 
rainages  31  et  31  a  qui  s'étendent  depuis  les  rainages  30 
et  30a  jusqu'à  la  partie  terminale  7  parallèlement  à  la 
bande  5.  Cette  disposition  est  seulement  représentée 
sur  la  figure  1  .  st 

Dans  le  mode  de  réalisation  des  figures  1  à  5,  on  a 
supposé  que  seulement  l'extrémité  terminale  8  était  con- 
formée  pour  former  un  bec  verseur  mais,  bien  entendu, 

l'extrémité  terminale  7  pourrait  aussi  être  agencée  de  la 
même  manière. 

On  a  également  supposé  que  les  rainages  complé- 
mentaires  1  4  et  14a  s'étendaient  à  partir  d'un  point  inter- 
médiaire  médian  du  second  rainage  12,  mais  bien 
entendu,  les  extrémités  correspondantes  de  ces  raina- 
ges  complémentaires  pourraient  être  situées  légère- 
ment  au-dessus  de  ce  point  intermédiaire  médian  et, 
dans  ce  cas,  le  rainage  complémentaire  14  serait  pro- 
longé  par  un  rainage  14b  s'étendant  jusqu'au  rainage  12 
et  le  rainage  complémentaire  14a  par  un  rainage  14c 
correspondant  (voir  fig.  6). 

On  peut,  également,  prévoir  entre  les  rainages  com- 
plémentaires  14  et  14a  (voir  fig.  7)  plusieurs  rainages 
intermédiaires  24  et  25  qui  facilitent  le  pliage  lorsqu'on 
veut  fermer  le  bec  verseur.  De  tels  rainages  peuvent  éga- 
lement  être  prévus  dans  le  cas  de  la  figure  6. 

Enfin,  on  peut  encore  prévoir  (comme  représenté  à 
la  figure  8)  des  rainages  supplémentaires  26,  27,  26a, 
27a  qui  facilitent  la  fermeture  du  bec  verseur. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux 
modes  de  réalisation  qui  viennent  d'être  décrits  et  repré- 
sentés.  On  pourra  y  apporter  de  nombreuses  modifica- 
tions  de  détail  sans  sortir  pour  cela  du  cadre  de 
l'invention. 

Revendications 

1.  Perfectionnements  aux  boîtes  en  carton  du  type 
affectant  une  forme  générale  parallélépipédique 
avec  quatre  parois  latérales  (1  ,  2,  3,  4),  un  fond  et 
une  extrémité  supérieure  (6)  fermée  par  soudage 
bord  à  bord  des  lèvres  de  ladite  extrémité  supérieure 
pour  présenter  une  bande  (5)  parallèle  à  deux  parois 
latérales  opposées  (1,3),  lesdites  boîtes  présentant 
un  premier  rainage  (10,  10a)  formé  dans  l'extrémité 
supérieure  perpendiculairement  à  la  bande  (5)  et  au 
droit  de  l'une  des  parois  (4)  perpendiculaire  à  celles 
parallèles  (1,  3)  à  la  bande  (5),  un  second  rainage 
(12)  coïncidant  avec  le  premier  rainage  (10,  10a)  et 
pratiqué  dans  ladite  paroi  (4)  perpendiculaire  à  cel- 
les  parallèles  (1  ,  3)  à  la  bande  (5)  et,  au  voisinage 
de  l'extrémité  supérieure  et  deux  troisièmes  raina- 
ges  (11,11a)  s'étendant  dans  l'extrémité  supérieure 
(6)  depuis  le  point  de  jonction  du  premier  (10,  10a) 
et  du  second  rainage  (12)  jusqu'à  l'extrémité  libre 
correspondante  de  la  bande  (5),  l'extrémité  supé- 
rieure  (6)  présentant  une  partie  terminale  (8)  qui  est 
pliée  le  long  desdits  rainages,  rabattue  contre  la 
paroi  latérale  correspondante  (4)  et  collée  contre 
celle-ci,  ladite  partie  terminale  (8)  présentant  une 
amorce  de  rupture  (13)  ou  un  pointillé  s'étendant 
transversalement  à  la  bande  (5)  et  le  long  de 
laquelle  est  découpée  une  partie  afin  de  former  un 
bec  de  versage,  perfectionnements  caractérisés  en 
ce  qu'il  est  pratiqué  deux  rainages  complémentaires 
(14,  14a)  qui  s'étendent  depuis  le  voisinage  d'un 
point  intermédiaire  médian  du  second  rainage  (12) 
jusqu'en  un  point  intermédiaire  de  l'amorce  de  rup- 
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ture  (13)  en  direction  de  chaque  troisième  rainage 
(11,  11a). 

Perfectionnements  aux  boîtes  en  carton,  selon  la 
revendication  1  ,  caractérisés  en  ce  que  chaque  rai-  s 
nage  complémentaire  (14,  14a)  s'étend  depuis  le 
point  médian  du  second  rainage  (12)  jusqu'au  point 
d'intersection  du  troisième  rainage  (11,  11a)  et  de 
l'amorce  de  rupture  ou  du  pointillé  (13). 

10 
Perfectionnements  aux  boîtes  en  carton,  selon  la 
revendication  1  ,  caractérisés  en  ce  que  deux  raina- 
ges  (24  et  25)  sont  pratiqués  entre  les  rainages  com- 
plémentaires  (14,  14a)  et  s  étendent  depuis  un  point 
intermédiaire  médian  du  second  rainage  (12)  15 
jusqu'à  l'amorce  de  rupture  ou  du  pointillé  (13). 

Perfectionnements  aux  boîtes  en  carton,  selon  la 
revendication  1  ,  caractérisés  en  ce  que  des  raina- 
ges  (27  et  27a)  sont  pratiqués  entre  chaque  premier  20 
(10,  10a)  et  troisième  rainage  (11,  1  1  a)  et  s'étendent 
depuis  leur  point  de  jonction  jusqu'à  l'amorce  de  rup- 
ture  ou  du  pointillé  (13). 

Perfectionnements  aux  boîtes  en  carton,  selon  la  25 
revendication  1  ,  caractérisés  en  ce  que  des  raina- 
ges  (26,  26a)  sont  pratiqués  entre  le  second  rainage 
(12)  et  chaque  troisième  rainage  (11,1  1a)  et  s'éten- 
dent  depuis  leur  point  de  jonction  jusqu'à  l'amorce 
de  rupture  ou  du  pointillé  (1  3).  30 
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